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Le serviee des seeours volontaires en Suisse et ses rapports
avee l'armee

La correspondance du Dr Sahli (La Croix-
Rougc suisse X" 10, page 116, 1906) nous a
remis en memoire un article publie il y a cinq
ans dans la Schweizerische Manatsschrift für
Offiziere aller Waffen sous le titre « Le ser-
\iec des seeours volontaires en Suisse, et ses

rapports avec l'armee».
Au moment^oft nous osons esperer de voir

sc realiser les voeux du secretaire central de

la Oroix-Rougc suissc et les nötres, nous mettons

sous les youx de nos lecteurs une traduction

— en partie resumee — de cct article qui ctait
signe du 1)' W. Saldi. Lß R6daction_

Malgrd tout ce qui a ete fait jusqu'ici
pour ])erfectionner le service de Sante de

l'armöe, il presente encore une lacunc qui,
en cas de guerre, l'empecherait dc fonc-
tionner convenablement.

Tandis que le service de sante de l'armee

proprement dite est organise com-

pletement et qu'il est pourvu d'un personnel
et d'un materiel suffisants, il n'en est pas
de meine des branches de ce service dont

l'importantc täche est de veiller au transport

et aux soins des malades a l'arriere
de l'armee d'operation. Or les experiences
des dcrnieres guerres demontrent claire-

ment que barm^e- doit etre ä möme de

sc ddbarrasser rapidement des elements

mis hors do combat et que malades et
blessds doivent etre evacues dans le plus
brcf delai possible. En effet, apres un

combat, le service de sante de l'avant

devient indisponible pour les troupes aussi

longtemps qu'il est immobilise par les soins

ä donner aux blesses. De meme, une armee

devient rapidement la proie des epidemics

si, des l'apparition d'une maladie conta-

gieuse, les homines atteints lie sont promptc-
ment eloignes du rayon des operations.

Tout solclat des troupes sanitaircs etant

une unite enleveo aux troupes combat-

tantes, on se contente de verser dans le

corps de sante le nornbre d'honnnes stricte-
ment necessaire aux besoins les plus pres-
sants. II en resulte que, contrairement aux
armes combattantes, le service de sante

ne dispose pas d'un nombre süffisant de

sous-officiers et de soldats surnumeraires

pour permettre la creation de nouvclles

formations, indispensables cependant si

l'on veut faire face aux besoins nouveaux

que crec une guerre. Nous serons done

obliges de completer le service de sante

au moyen d'elcments choisis parmi la
population qui, pour divers motifs, ne fournit

pas de combattants ä l'armee. Dans cette

categoric de personnes sc recruteront les

secours volontaires destines a combler les

lacunes de notre service de sante et ä le

mettre ä möme de remplir sa tftche en

temps dc guerre.
Nous avons 'dit quo, dans son organisation

actuelle, le service de sante etait

incapable dc suffirc ti 1'evacuation des
' malades et des blesses en cas de guerre.
Nous allons en faire la preuve.

L'evacuation des malades et des blesses

exige un personnel ayant reyu une
instruction speciale (troupes sanitaires), ainsi

qu'un materiel de transport particulier
(voitures, trains de chemins de fer et

bateaux); au serviee sanitaire des etapes
ä y pourvoir. Ce serviee fouetionne ä

partir dc la secondc ligne de secours de

l'armee, c'est-ä-dire depuis les etablisse-

ments sanitaires installes par les ambulances

des lazarets (places de pansement

principales, höpitaux de eampagne, etc.),

jusqu'aux hopitaux d'armee dans l'int^rieur
du pays.

Le serviee sanitaire des etapes ne peut
toutefois fonctiotuier convenablement que
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si, ä l'arriere, des höpitaux sont prets ä

recevoir les malades a Evacuor; autrement,
it se produirait en peu de temps une
accumulation Enorme de malades et de

blesses dans le rayon occupe par FarmEe.

Un service des höpitaux bien organise est

done une condition nEcessaire au bon fonc-
tionnement des Evacuations.

En temps de paix, en service d'ius-
truction et aux manceuvres, il n'existe ni
service sanitaire des etapes, ni service des

höpitaux. Les cas lEgers sont traitEs par
le personnel de santE des corps de troupe,
les quelques cas graves sont EvacuEs sur
un höpital civil voisin, par les soins de

ce meme personnel. En cas de guerre, ce

sont certaines formations sanitaires appar-
tenant ä la landwehr, qui, avec l'aide des

secours volontaires, ont ä pourvoir ä l'Eva-
cuation des malades et ä leur hospitalisation.

Fassons en revue ces formations
sanitaires et voyons si elles suffisent ä leur
Piche.

1. Pour FEvacuation par les voies ferrEes,

on dispose de trois trains sanitaires. Le
materiel roulant de ces trains est composE
de wagons de voyageurs de III6 classe.

Les sieges des voitures sont enlevEs par
les soins des ouvriers des ateliers des

chemins de for; les wagons sont remis
ensuite au personnel des trains sanitaires

pour leur amEnagement ultErieur. Le ma-
tEriel de couchage nEcessaire pour 600
hommes (brancards et leurs appareils de

suspension) est magasine dans les dEpöts
dc guerre. Chaque train est organisE pour
le transport de 200 malades couchEs.

L'effectif sanitaire dc chaque train est
de 3 officiers et de 17 sous-officiers et
soldats de landwehr.

Ces trois trains suffiront peut-etre ä

FarmEe mobilisEe; ils ne satisferont plus
aux exigences des que, ä la suite de

combats on d'epidemies, le nombre des

malades augmentera. On a vu dans
certains combats les pertes s'Elever au 22 °/0

(Allemands ä Mars-la-Tour); en cas dc

succes, on devra en outre s'occupcr d'un

grand nombre de blessEs ennemis. II est

done aisE de sc rendre compte de l'ab-
solue insuffisance de nos trois seuls trains
sanitaires.

II a done EtE prEvu des trains
sanitaires auxiliaires pour lesquels il n'existe
actuellement ni personnel, ni matEriel. Ces

trains, installEs et accompagnes par le

personnel des secours volontaires, seraient

composEs de wagons de marchandises

garnis de paille, de matelas ou pourvus
d'autres installations aptes a recevoir des

hommes couchEs.

2. II existe en outre, rEglementairement
constituEes cinq colonnes de transport pour
FEvacuation par voitures entre les
Etablissements sanitaires de FarmEe d'opEra-
tion et les Etapes terminales et, suivant
les circonstances, pour les Evacuations par
ligncs d'Etapes routieres. Chaque colonne,
d'un effectif de 2 officiers et 17 sous-
officiers et soldats, dispose de 32 voitures
de rEquisition ;i deux chevaux. Si l'on se

reprEsente la faible capacitE dös voitures
de rEquisition (2 hommes couchEs pour
les voitures ordinaires, davantage seule-

ment pour les voitures exceptionnellement
grandes) et la lenteur de marche de ces

colonnes, on reconnait aisEment l'obliga-
tion de complEter ce service au moyen
des secours volontaires.

En rEsumE, notre armEe avec un effectif
de 240,000 hommes' dispose en cas de

guerre, pour le transport des malades et
des blessEs par cheinin de fer de 9

officiers et de öl sous-officiers et soldats,

avec 600 places pour malades couchEs.

Pour le transport par lignes d'Etapes
routieres de 10 officiers et de 85 sous-
officiers et soldats, avec 160 voitures de

rEquisition et les soldats du train nEcessaires.
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Ces chiffres rendent tout eommentaire
inutile.

Le service des höpitaux est plus mal

partage encore.
L'effcctif de contröle de l'arinee suisse

au 1er janvier 1901 etait de 215,000
hommes eu chiffre rond, sans compter la
landwehr IIe ban et le landsturm. D'apres
les experiences d'autres armdes, on admet

que pendant les deux semaines qui suivent
la mobilisation, il se produit sur les effectifs
un decliet du 10 °/0 en malades et en

blesses, et encore sans combats importants.
En reduisant ce dechet d'un tiers pour
les malades dont l'ötat ne necessite pas
l'evacoation sur les hopitaux et pour ceux

qui sont renvoyes dans leurs foyers comme

impropres au service, il reste neanmoins

plus de 14,000 hommes ä soigner avant
la fin du premier mois. Ces chiffres,
calculus au plus bas, s'augmenteraient forte-
ment apros les premieres rencontres se-

iieuses, ou par suite d'epidemies, ou si on

avait ä soigner des blessös ennemis, ou
bien enfin si on avait mobilise la landwehr

IIs ban et le landsturm. Contentons-

nous toutefois pour nos calculs d'admettre
le faible chiffre de 14,000 lits d'hopitaux
comme nöcessaires. Ohles prendrons-nous?

Les höpitaux civils, abstraction faite
des höpitaux speciaux, tels que asiles

d'alienes, etc., possedent en Suisse environ
7500 lits. II est Evident qu'en temps de

guerre une partie de ces lits continuera
ä etre occupee par des malades civils.
On a done prevu que les hopitaux civils
no seraient obliges d'admettre les soldats

malades que jusqu'a concurrence de la

moitie de leurs lits, ce qui est deja beau-

coup. Nous avons ainsi disponibles environ

4000 lits.
L'armee possöde en outre S sections

d'hopitaux, chacune avec un effectif de

11 officiers et de 32 sous-officiers et

soldats de landwehr. Chaque section doit

[JOE BUISSE

suffire au fonctioncmeut d'un höpital de
200 lits. II n'existe pour ces sections que
des lits dont la Confederation possede
5000 dans ses depots sanitaires, mais on
ne dispose d'aucun autre materiel; sous

ce rapport tout est ii creer.
Les huit sections d'hopitaux pourraient,

on le voit, suffire au service de 1600 lits,
et comme il n'y a pas d'autres formations
sanitaires pour le service des höpitaux,
on ne pourrait compter, — hopitaux civils
compris, que sur 5600 lits au lieu des

14,000 qu'il faudrait.
Personne ne sait exactement comment

ce deficit sera coinbie; on se contente de

dire que ce sera l'affaire des secours vo-
lontaires. On trouvera bien des loeaux et
des lits en occupant les hotels de nos

grands centres d'etrangers, mais cela ne

suffit pas; il faut en effet tout un materiel

d'höpital dont on n'a aucune provision,
et un nombreux personnel pour soigner
les malades et pour I'administration. Ce

personnel n'existe pas. Les secours vo-
lontaires auraient besoin pour l'achat du

materiel manquant de plus de 2,7 00,000 fr.
et d'un personnel de 180 medecins, 1080

int'irmiers et infirmiörcs, et 540 personnes

pour le service de l'economat. Or, dans

leur organisation actuelle, les secours vo-
lontaires ne seraient pas en mcsure dc

fournir ces prestations et le service des

hopitaux ne marcherait pas d'une maniöre

satisfaisante.
On nous objectera qu'au moment d'une

declaration de guerre, l'enthousiasme ct
le patriotisme aidant, on trouvera facile-

ment les ressources encore manquantes.
Nous croyons en effet que I'argent se

trouvera, mais l'argent ne suppleera pas

au defaut d'une bonne organisation, et ne

procurera pas un nombre süffisant d'in-
firmiers ct d'infirmieres, convenablement

iustruits, pas plus que le materiel imme-

diatement indispensable.
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II laut aussi pen laisser au hasard la

preparation des secours volontaires qu'on

ne do it attendre ä la dernibre heure pour
former des bataillons ou pour so procurer
des canons. II importe que les secours
volontaires sachent d'avance ce qu'ils au-
ront ä faire au cas de guerre et qu'ils s'y pre-
parent de leur micux. Malgre toutes les

precautions, il restera toujours trop d'imprevu.
Le service des secours volontaires de

l'armbe suisse se compose d'un certain
nombre de soeibtes a organisation et ä

administration indbpendantes, qui, ä cötb
de buts tres clifferents en temps de paix,
se sont engagöes il abdiquer leur autonomic

et ä se placer sous la direction de

la Soeiete centrale de la Croix-Rouge en

temps de guerre.
Ces socibtes sont les suivantes:
1. L'Alliance des Santaritains suisses,

2. la Soeiete militaire sanitaire suisse,
3. la Soeiete d'utilite publique des femines
suisses, 4. la Soeiete centrale suisse de

la Croix-Rouge.
Le developpement de la Croix-Rouge

suisse a etb, pendant les vingt annees de

son existence, lent et difficile. Bien (pie
la Suisse soit le bercean de la convention
de Genbve, la Socibtb suisse de la Croix-
Rouge est restbe fort en arribre des
societies semblables des autres jiays. Elle
est pou connue; sa necessite pour l'armee
est encore moins comprise. Elle n'a guere
reussi qu'ä recueillir des fonds ; eile main-
tient avec peine son effcctif de membres.
La longue periode de paix dont nous
avons joui a contribue k la laisser dans

i'oubli; mais e'est surtout l'absence cl'un

plan de travail bien defini qui a entravb
ses efforts.

I'our reussir dans sa tache, il faut (jue
la Croix-Rouge possede une organisation
plus puissante qu'aujourd'hui et qu'elle
dispose, pour l'acijuisition du matbriel
indispensable, de moyens financiers plus

| considerables. II importe, ä cet offet, de

; faire appel au patriotisme du peuple suisse

et de le secouer de son indifference. Le

passe prouve que la Croix-Rouge n'y
arrivera pas au moyen de ses seules forces ;
l'appui des autorites lui est indispensable

j pour recommander l'ccuvrc des secours
volontaires comme un objet d'utilitb pu-
bliijue et de patriotisme. Les autorites
föderales, cantonales et communales de-

vront montrcr l'exemple en s'engagcant
ä lui fournir des contributions regulibres.

I

Lorsque la Croix-Rouge, ainsi couso-
I

lidbe, bien au clair sur sa mission, dotee
des capitaux nbcessaires, aura prepare le

personnel et le matbriel indispensables en
| cas de guerre, eile aura encore ä prendre
j des mesures pour que leur repartition et

leur emploi se fassent convenablement.
Les directions des societes ne sont pas
il meme de juger oü et quand on a besoin

i des ressources dont elles disposent. Elles
remettront done, en temps de guerre, la

repartition et l'emploi de leurs ressources

aux soins de fonctionnaires militaires, qui
souls out une vue d'ensemble süffisante

pour savoir ce qu'il y a ä faire et pour
1

connaltre les besoins du moment. Ainsi
la Croix-Rouge aurait, en temps de paix

1 comme en temps de guerre, ä s'occuper
| dc la preparation des moyens, en se

tenant en contact permanent avec l'armbe.

L'armbe, de son cotb, se chargerait en

j temps de guerre de la repartition et de

\ l'emploi de ces moyens par les soins de

fonctionnaires du service sanitaire.
| La, cooperation et l'appui de l'Etat sont

assurement indispensables aux secours
volontaires ; mais si l'on veut que ceux-ci
rendent de reels services en cas de guerre,
ils doivent disposer de ressources que
seule acquerra une socibtb comptant dans

son sein des membres de toutes les classes
'

de la population. Nous demandons en

consequence aujourd'luii aux officiers
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suisses de s'interesser davantage ä la

Croix-Rouge, de la soutcnir en s'en fai-
sant recevoir membres et de participer
a ses travaux. Iis comprendront l'impor-
tance <pie prend ä la guerre un serviee
de saute bicn organise, son utilite aussi

bien pour eux que pour leurs subordonnds,

et l'appoint que son bon fonctionnement

pent apporter au sueces des operations.
Les ameliorations qu'on propose dans

le serviee des societös de secours inte-
ressent ainsi au plus haut degre tous ccux
qui appartiennent a l'armee.

Ed. Zimmermann-Rohner t

Nous avons appris avec un rdel chagrin
la nouvelle du deces de M. Ed. Zimmer-

maun, sous-officier des troupes sanitaires,

survcnu le lundi 21 octobre ä la suite d'une

paralysie du coeur, ä Bäle, sa ville natale.

Age de 51 ans, Zimmermann fut d&s

son age mür un des piliers de la Socidtö

suisse de la Croix-Rouge.
A la töte de la Socidte des samaritains

de Bäle et de la section bäloise de la

Socidtd sanitaire militaire, cet homme de

bien <jui avait voue toute sa sollicitudc
ä ccs oeuvres humanitaires, ne devait pas
recolter tous les fruits de son travail

genereux et desintdresse.

Le sous-officier Zimmermann que les

assemblies de nos diverses societes de se-

courisme comptaicnt chaquc annee comme

delegue, etait une figure tres connue et

tres sympathique. II s'exprimait facilement
en allemand et en frangais d'une fagon
claire et tres persönliche, aussi sa parole
chaude et persuasive se mettait-elle
volontier« au serviee de la cause de la

Croix-Rouge.
C'est encore Zimmermann qui - - avec

d'autres — a mono ä bien la formation
de la Colonne de transports auxiliaire de

Bäle. II a pu assister la veille de sa

mort ä la premiere inspection de cette
colonne complötement organisde et equipee.

La iSociete de la Croix-Rouge, 1'Alliance
des samaritains suisses et la Societd
sanitaire militaire perdent en lui un membre
de haute experience et de grand dövouc-

ment. Zimmermami a bien merite de la

Patvie; que la terre de ce pays qu'il
aimait tant lui soit levere. M.

Nouvelles de l'ac

Xous rccevons de la section de Geneve de

la Soeiete militaire sanitaire suisse la circulaire
suivanto:

(iette.ee, le 21 septembre 19U6.

Monsieur et eher eollegue,

Nous avons l'avantag'e de porter ä votre

connaissance que dans sa derniere seanec le

comite a decide de donner [icndant la periode
d'hiver les cours suivants:

tivite des soeietes

\ Octobre. Oours de pansement par M. le I)'
Lardy, capitaine.

Nouembre et dicembre. Hygiene. IE Robert üdicr,
premier-lieutenant.

lancier. Service de saute aupres des corps de

troupe. Major Sordet.

Ft'rrier. (lours de massage parM. le prof. Dumont.

Munt et ncril. Transport et exercices d'impro-
visations par M. le I)1' Lardy et AI. Siegen-

tlialer.
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